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Commençons avec une nouvelle 
des plus rafraîchissante malgré la 
guerre en Ukraine. La ville de Prévost 
en collaboration avec la Fabrique 
Saint-François-Xavier et la Maison 
d’entraide de Prévost a permis l’ac-
cueil dans notre municipalité d’une 
famille ukrainienne de quatre mem-
bres et qui réside en haut du presby-
tère où la Ville a aménagé une restau-
ration adéquate pour rendre le tout 
logeable. Le maire salua le travail de 
tous les bénévoles. 

Les déboursés et engagements 
pour le mois d’août se sont élevés au 
montant de 1 161 350 $. 

Le plan d’aménagement d’un nou-
veau garage municipal flotte dans 
l’air, situé en face de l’hôtel de Ville, 
une somme de 80 000 $ a été votée 
pour l’analyse complète du bâtiment. 
Ceci ne jette pas aux oubliettes 
l’autre projet qui fut étudié l’an passé 
et qui se situe aux limites nord de 
notre ville, sur la 117. 

Depuis le temps qu’on en parle, le 
système d’eau potable sur la rue de 
l’Érablière, secteur lac Écho, sera 
refait au montant de 740 000 $. Les 

coûts y seront répartis comme suit : 
59 % par le bassin des utilisateurs et 
41 % provenant du Fond général et 
le tout réparti sur une période de 15 
ans. Par contre, une subvention pour-
rait y être appliquée. Parallèlement 
les coûts pour l’asphaltage sont à 
l’étude et les citoyens concernés 
seront consultés pour avoir les frais 
d’asphaltage. 

Un avis de motion fut déposé qui 
réglementera les heures de livraison 
dans notre ville, lesquelles seront 
interdites entre 23 h et 6 h. 

Une entente intermunicipale avec 
la Ville de Saint-Hyppolite relative 
aux services de collecte d’ordure, de 
déneigement et d’incendie sera 
signée pour desservir les rues des 
Ombles, du Cerf et du Grand-Pic, 
ces dernières n’étant accessibles que 
par le secteur Saint-Hyppolite. 

Un avis de motion et dépôt de pro-
jet de règlement fut déposé amen-
dant le règlement de colportage. Ces 
dernières seront autorisées seulement 
pour les association et organisme qui 
sont accrédités par notre Ville. 

Le contrat de déneigement et 
sablage des stationnements munici-
paux et publics fut octroyé à la 
compagnie Location Gauthier au 
coût de 70 017 $ pour une période de 
deux ans. Du même souffle le contrat 
d’entretien pour les trottoirs amena 
Prévost à la location d’une machine 
multifonctionnelle pour l’entretien 
de ces derniers et sera opéré par le 
personnel de notre ville. 

Un montant de 25 000 $ fut auto-
risé pour équiper le nouveau camion 

« mini rescue » qui sera utilisé par 
notre service d’incendie. 

Madame Catherine Nadeau-Jobin 
fut nommée au poste de directrice 
générale adjointe et trésorière de 
notre ville. Le maire et les membres 
du Conseil en sont très heureux. 

Gilles Raymond de la rue Gué-
nette, aurait souhaité la construction 
de la future école secondaire dans le 
parc de la Rivière-du-Nord vu sa 
proximité pour y pratiquer des sports 
nautiques, du soccer ainsi que du 
baseball. Le maire Germain répondit 
que l’endroit choisi serait l’ancien 
terrain de golf, soit la partie nord, 
soit la partie adjacente à l’école Val-
des-Monts. Cet emplacement ne 
serait pas négociable, car il est déter-
miné par le ministère de l’Éducation. 
Le citoyen Yvon Blondin présenta le 
souhait que la future école n’ait 
aucun accès routier à la rue 
Principale, ce que ne put confirmer 
monsieur le Maire. 

Côté floral, Gilles Raymond fit 
l’éloge de l’entretien des fleurs dans 
notre ville, dont madame Linda 
Johnson et son équipe ont la tâche. 
Monsieur Blondin fit l’éloge de 
l’aménagement floral et structurel de 
la place du cénotaphe qui est situé à 
l’entrée de l’accès du sentier près de la 
vieille gare. 

Sylvie Boivin, lac Écho, ques-
tionna le maire, via Internet, sur la 
qualité de l’asphaltage sur le chemin 
du lac Écho qui serait bosselé à cer-
tains endroits. Le maire l’informa 
que le procédé utilisé en collabora-
tion avec l’ETS (École de Technolo-
gie supérieure) a permis une écono-
mie de 600 000 $. Il ajouta que les 
groupes concernés vont se pencher 
sur la situation et qu’une deuxième 
couche de bitume n’est pas prévue au 
budget. 

André Pollock s’est dit désolé que 
ses enfants soient obligés de fréquen-

ter une école de Saint-Hyppolite. Le 
Maire répondit que la décision relève 
du Centre de service scolaire et que 
c’est une question de bassin d’élève. 

Jean Millette, rue Shaw, critique le 
son des diffusions internet des assem-
blées du Conseil qui est à l’occasion 
erratique. Le maire a reconnu que le 
son était parfois défaillant et que son 
exposé du mois passé sur les effets des 
changements climatique en a souf-
fert. 

Stéphane Labbé, domaine des 
Vallons, critique le stationnement 
minimaliste de cinq autos à l’accès de 
la piste cyclable au domaine du 
Haut-Saint-Germain. Un groupe de 
résident du secteur s’est fortement 
opposé à un agrandissement dudit 
stationnement. À propos des sen-
tiers, lors de cette séance du Conseil, 
25 000 $ fut octroyé pour l’améliora-
tion et l’entretien de ce dernier. 

Le conseiller Leckman nous a 
annoncé que le planche-odrome 
(skate park) sera inauguré bientôt. Au 
coût de 400 000 $, cette initiative 
serait éligible à des subventions. 
L’aménagement sylvestre et floral sera 
complété l’année prochaine. 

Le TAC RDN (Transport adapté 
et collectif Rivière-du-Nord) serait-il 
victime de son succès, passant de 225 
usagers par semaine à 225 usagers 
quotidiennement ? La compagnie 
Taxi Saint-Jérôme qui dessert le ser-
vice de taxi est à la recherche de 
chauffeurs ainsi que d’automobiles 
afin de dispenser un service à la hau-
teur des attentes de nos citoyens. 

Pour terminer, point très impor-
tant, la Course de boîtes à savon, 
pilotée par le Club Optimiste de 
Prévost, est en manque de béné-
voles pour son activité du dimanche 
25 septembre. Si vous vous sentez 
appelé, veuillez communiquer avec le 
Club Optimiste par courriel :  
katieb71@hotmail.ca.
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Nous vous offrons un service personnalisé, 
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1947-2022
Au CHSLD de Sainte-Adèle, le 2 août 
2022, est décédé Pierre Paquette, 
Arpenteur-Géomètre, à l âge de 75 ans. 
Il a servi la population régionale durant 
de longues décennies tout en demeu-
rant un passionné de pêche, de chasse 
et de ski alpin. 
Il laisse dans le deuil son fils Guillaume, 
ses frères Claude et Gilles, ses sœurs 
Lucie, Louise et Martine, ses neveux et 
nièces ainsi que plusieurs autres 
parents et amis. 
La famille tient à remercier tous les gens 
qui ont côtoyé Pierre durant tous les 
changements de résidence durant sa 
maladie (Alzheimer) et particulièrement 
l'équipe du CHLSD de Sainte-Adèle. 
Les funérailles seront à une date ulté-
rieure. Il sera inhumé avec ses parents 
à Prévost : Réal Paquette (feu) et Marie-
Paule Renaud (feu) 
Des Dons à L’ Alzheimer Laurentides 
seraient appréciés. 
La famille recevra les condoléances le vendredi 
14 octobre 2022, de 14 h à 17 h, à la salle commu-
nautaire de Sainte-Anne-Des-Lacs (église) au 1, 
chemin Fournel, à Sainte-Anne-des-Lacs, Qc.  
J0R1B0 

PAQUETTE Pierre


